
Quelles sont les obligations RH concernant les logements de
fonction en zone à loyers encadrés ?

Réponse courte

L'employeur fournissant un logement de fonction doit respecter les dispositions de la loi modifiée du 21 septembre

2006 sur le bail à usage d'habitation, qui encadre les loyers selon le capital investi. Le non-respect de ces plafonds

expose à des sanctions et au remboursement des surplus perçus, conformément à la réglementation en vigueur.

Le logement de fonction en zone encadrée désigne tout local d'habitation mis à disposition d'un salarié par son

employeur, situé dans un périmètre géographique où les loyers sont strictement réglementés par la loi. Cette mise à

disposition constitue un avantage en nature soumis aux dispositions de l'article L.221-1 du Code du travail. Pour

être conforme, le logement de fonction doit répondre aux critères suivants :

Définition

Le logement de fonction en zone encadrée désigne tout local d'habitation mis à disposition d'un salarié par son

employeur, situé dans un périmètre géographique où les loyers sont strictement réglementés par la loi. Cette mise

à disposition constitue un avantage en nature soumis aux dispositions de l'article L.221-1 du Code du travail,

dont l'évaluation forfaitaire suit le barème officiel.

Questions fréquentes

Comment calculer le loyer dans une zone encadree ?

Le calcul du loyer est base sur le capital investi multiplie par le taux legal applicable selon la loi du 21 septembre 2006. La revision
biennale du loyer suit l'indice officiel des prix. Le portail logement.lu permet la verification systematique du zonage applicable.

Comment garantir la conformite permanente des logements en zone encadree ?

Il faut centraliser la gestion des logements de fonction au sein d'un service dedie disposant des competences juridiques, mettre en place
une veille reglementaire active sur logement.lu, etablir des procedures de controle interne et prevoir des clauses de revision automatique
alignees sur l'indice officiel.

Que doit contenir la convention de mise a disposition en zone encadree ?

Le logement doit etre situe dans une zone definie comme encadree, constituer la residence principale effective du salarie, faire l'objet
d'une convention ecrite distincte (Art. L.121-4), respecter les normes minimales de salubrite et de securite (Art. L.312-1), et le salarie doit
etre informe du zonage.

Que peut faire le salarie en cas de loyer excessif en zone encadree ?

La Commission des loyers peut etre saisie par le salarie pour contester le montant du loyer, avec un delai de prescription de trois ans
pour les actions en repetition des sommes indument percues. Le non-respect des plafonds constitue une infraction administrative grave.

Quelles obligations RH pour un logement de fonction en zone a loyers encadres ?

L'employeur doit respecter les dispositions de la loi modifiee du 21 septembre 2006 sur le bail a usage d'habitation, qui encadre les loyers
selon le capital investi. Le non-respect de ces plafonds expose a des sanctions et au remboursement des surplus percus.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
/corpus/rh/83-0001/un-employeur-luxembourgeois-peut-il-proposer-un-logement-de-fonction-a-un-salarie/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
/corpus/rh/83-0104/comment-evaluer-forfaitairement-un-logement-de-fonction-a-20-euros-par-chambre-au-luxembourg/


Conditions d’exercice

Pour être conforme, le logement de fonction doit répondre aux critères suivants :

Critère Détail

Zonage encadré
Le logement doit être situé dans une zone définie comme encadrée par la réglementation en

vigueur

Résidence

principale
Le logement doit constituer la résidence principale effective du salarié

Convention écrite
La mise à disposition fait l'objet d'une convention écrite distincte du contrat de travail (Art.

L.121-4)

Normes de salubrité Le logement doit respecter les normes minimales de salubrité et de sécurité (Art. L.312-1)

Information

préalable
Le salarié est informé du zonage applicable et du mode de calcul du loyer

Modalités pratiques

Le service RH doit mettre en place les procédures suivantes :

Étape Détail

Vérification du zonage Vérification systématique du zonage via le portail officiel logement.lu

Calcul du loyer Capital investi multiplié par le taux légal applicable (loi du 21 septembre 2006)

Convention de mise à disposition Établissement d'une convention conforme aux exigences légales

Déclaration fiscale Déclaration de l'avantage en nature au CCSS et à l'ACD

Révision biennale Révision du loyer selon l'indice officiel des prix

Pratiques et recommandations

Mettre en place une veille réglementaire active sur les zones encadrées, en s'abonnant aux publications officielles du

portail logement.lu et en actualisant les données à chaque modification réglementaire.

Centraliser la gestion de l'ensemble des logements de fonction au sein d'un service dédié, disposant des

compétences juridiques et fiscales nécessaires pour garantir la conformité permanente du dispositif.
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Établir des procédures de contrôle interne permettant de vérifier régulièrement la conformité des loyers appliqués

avec les plafonds légaux et les barèmes d'avantages en nature en vigueur.

Prévoir des clauses de révision automatique dans les conventions de mise à disposition, alignées sur l'indice officiel

des prix, afin d'éviter tout décalage avec la réglementation applicable.

Former régulièrement les équipes RH aux évolutions réglementaires en matière de bail d'habitation et d'encadrement

des loyers, en particulier sur les spécificités des zones encadrées.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.221-1 Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

Art. L.312-1 Obligation de sécurité de l'employeur

RGD du 24 décembre 1997 Barème d'évaluation des avantages en nature

Loi modifiée du 21 septembre 2006 Bail d'habitation et encadrement des loyers

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu

Le non-respect des plafonds de loyer constitue une infraction administrative grave. La Commission des loyers peut être saisie par le

salarié pour contester le montant du loyer, avec un délai de prescription de trois ans pour les actions en répétition des sommes

indûment perçues.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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